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Erwagungen

E. 4

Mal fondé, le recours doit étre rejeté, la recourante ne mettant pas en cause les sommes
allouées aux intimeés par les premiers juges relativement aleurs différentes prétentions. La
procédure est gratuite (art.24 LJPH). Larecourante qui succombe devra en revanche verser
une indemnité de dépens aux intimés (art.25 LJPH).
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